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Objet : 
Création de 2 Zones Réglementées Temporaires (ZRT) pour des activités de parachutage et de 
dérive sous voile en Bretagne 

En vigueur :  Du lundi 12 au jeudi 15 mai 2025 
 
Lieu : FIR : Brest LFRR - AD : Lorient-Lann-Bihoué LFRH, Quiberon LFEQ, Belle-Ile LFEA, Vannes-Meucon LFRV, Guiscriff-Scaer LFES, Quimper-
Pluguffan LFRQ 
 
 

 
Extrait carte 1/500 000 IGN - Édition 2024 
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ACTIVITE 

Parachutage avec et sans dérive sous voile. 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

ZRT GUISCRIFF : 
Activable : 
Du lundi 12 mai au jeudi 15 mai : 
1200-1600 : huit créneaux de 15 MIN. 
SS-2100 : trois créneaux de 15 MIN. 
 
ZRT FORT PENTHIEVRE : 
Activable : 
Le mercredi 14 mai : 1200-1600. 
Quatre créneaux de 15 MIN. 
Report possible de 24 HR même horaire. 
 
Les deux ZRT ne seront pas actives simultanément. 
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ORGANISMES GESTIONNAIRES 

ZRT GUISCRIFF : 
- Directeur d’Exercice (DIREX). 
 
ZRT FORT PENTHIEVRE : 
- LORIENT APP (123.00 MHz).  

 
 

 
 

INFORMATION DES USAGERS 

ZRT GUISCRIFF : 
Activité réelle connue de 
Iroise INFO : 119.575 MHz, 135.825 MHz 
Iroise APP : 125.860 MHz 
Lorient APP : 123.000 MHz 
Lorient TWR : 122.700 MHz 
 
ZRT FORT PENTHIEVRE 
Activité réelle connue de 
Nantes APP : 124.430 MHz, 119.535 MHz 
Iroise APP : 125.860 MHz 
Nantes INFO : 122.800 MHz 
Iroise INFO : 135.825 MHz 
Lorient APP : 123.000 MHz 
Lorient TWR : 122.700 MHz 
ARMOR : 124.725 MHz. 

STATUT 

ZRT GUISCRIFF et ZRT FORT PENTHIEVRE : 
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui : 
- coexistent avec les espaces aériens contrôlés avec lesquels elles interfèrent, 
- se substituent aux autres portions d'espaces aériens avec lesquelles elles interfèrent. 

CONDITIONS DE PENETRATION  

ZRT GUISCRIFF : 
CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs largueurs, 
- les aéronefs assurant des missions de sûreté aérienne, de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile lorsque le 
contournement n’est pas compatible avec l’exécution de ces missions après contact auprès du DIREX. 
 
ZRT FORT PENTHIEVRE : 
CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs largueurs, 
- les aéronefs assurant des missions de sûreté aérienne, de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile lorsque le 
contournement n’est pas compatible avec l’exécution de ces missions après contact auprès de LORIENT APP. 

SERVICES RENDUS 

ZRT GUISCRIFF : 
- Dans les parties de la ZRT GUISCRIFF coexistant avec les portions des CTR LORIENT, des TMA Iroise parties 2.1, 2.2 et 4,TMA LORIENT 
partie 1 et 3 : les organismes de contrôle habituels rendent aux usagers les services associés aux classes d'espaces des espaces aériens 
contrôlés, 
- Dans les parties de la ZRT se substituant aux autres portions d'espaces aériens, information de vol et alerte sont rendus par les organismes 
habituels. 
 
ZRT FORT PENTHIEVRE : 
- Dans la partie de la ZRT FORT PENTHIEVRE coexistant avec la portion de la TMA LORIENT partie 1 : les organismes de contrôle habituels 
rendent aux usagers les services associés aux classes d'espaces des espaces aériens contrôlés, 
- Dans les parties de la ZRT se substituant aux autres portions d'espaces aériens, information de vol et alerte sont rendus par les organismes 
habituels. 
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DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

- Les LF-R 13 A1/A2/B1 GAVRES QUIBERON pourront être activées pendant l'activation et à l'exclusion de la ZRT FORT DE PENTHIEVRE. 

- La LF-R 14 LE BEGO PLOUHARNEL ne sera pas activée lorsque la ZRT FORT DE PENTHIEVRE sera active. 

- Toutes les activités aériennes sportives et récréatives situées à l’intérieur des ZRT sont suspendues durant les créneaux 
d’activation.  

 
 

 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

ZRT GUISCRIFF  
 

Limites latérales 
 

cercle de 9.2 NM de rayon centré sur 
48°03'15 '' N, 003°39'45'' W 

A l’exclusion : 
- de la LF-R 270 ARGOAT 

 
 

Limites verticales 
SFC / FL 140  

ZRT FORT PENTHIEVRE 
 

Limites latérales 
 

cercle de 2.0 NM de rayon centré sur 
47°32'31'' N, 003°08'11'' W 

 
 
 
 

Limites verticales 
SFC / FL120 

 

ORGANISMES A CONTACTER 

Avant l’activité : 
13 RDP : 
Téléphone : 06.73.60.08.37 
COMALAT section espaces aériens : 
Téléphone : 01.73.95.22.83/84 

Pendant l’activité : 
Air Space Manager (Directeur d’exercice) : 
Téléphone : 06.73.60.08.37 
LORIENT APP : 
Téléphone : 02.97.12.90.35 ou 02.97.12.90.25 


